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1. Limite	des	responsabilités	entre	le	domicile	et	la	classe,	problème	de	zone	grise,	durée	d’attente	importante	à	
l’école,	sans	surveillance,	avant	et	après	les	cours.	

	
	 Un	grand	nombre	de	parents	qui	se	sont	exprimés	dans	le	sondage,	relèvent	la	difficulté	à	bien	comprendre	les	limites	
	 des	responsabilités	des	uns	et	des	autres	entre	le	domicile,	les	zones	grises,	le	manque	de	surveillance	avant	et	après	les		
	 cours.		
	
	 En	 ce	 qui	 concerne	 la	 commune	 de	 Jongny,	 y	 a-t-il	 toujours	 une	 personne	 d’accueil,	 locataire	 d’un	 appartement	
	 communal	 jouxtant	 la	 cour	 d’école,	 qui	 faisait	 office	 de	 repère	 pour	 les	 élèves	(dans	 l’ancien	 sondage,	 cela	 est	
	 mentionné	à	la	dernière	page,	no	6)	ou	les	choses	ont-elles	évoluées	?	Si	oui,	merci	d’en	faire	mention.	
	
Nous	vous	rendons	attentifs	au	fait	que	Mme	Moret	ne	sera	plus	disponible	dès	la	rentrée	2019-2020	pour	cessation	d’activité.	
Elle	ne	sera,	pour	l’heure,	pas	remplacée.	
	
	 Pour	rappel	–	Ce	qui	est	certain	

- Les	enfants	qui	quittent	le	domicile	pour	se	rendre	à	l’école	sont	sous	la	responsabilité	des	parents		
	 						jusqu’à	la	1ère	sonnerie	de	l’école.	

- Les	enfants	qui	sortent	du	bus	ou	du	funiculaire	pour	se	rendre	à	l’école	sont	sous	la	responsabilité	des	parents	et	
de	la	commune	jusqu’à	la	1ère	sonnerie.	

- Les	enfants	à	l’intérieur	du	bus	ou	du	funiculaire	sont	sous	la	responsabilité	du	transporteur.	
- L’école	est	responsable	des	enfants	5	minutes	avant	les	cours,	soit	depuis	la	1ère	sonnerie.	
- Ondine	est	responsable	du	trajet	de	la	structure	d’accueil	à	l’école	jusqu’à	la	1ère	sonnerie.	
	

Nous	vous	rappelons	qu’Ondîne	est	responsable	du	trajet	pour	les	élèves	de	1P	à	2P	inscrits	dans	la	structure.	
Nous	ajoutons	que	les	conductrices	du	Pédibus	restent	dans	la	cour	de	l’école	jusqu’à	la	première	sonnerie.	
	
	 Tableau	de	Mme	Boden	sur	les	différentes	responsabilités	durant	les	tranports	à	insérer.	
	
Au	final,	la	Municipalité	de	Jongny	pense	qu’il	s’agit	globalement	d’une	problématique	scolaire	et	non	municipale.	
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2. Temps	d’attente	dans	la	cour	d’école	ou	aux	arrêts	de	bus	
	
	 Un	nombre	important	de	parents	estiment	que	le	temps	d’attente	dans	la	cour	d’école	et	à	certains		arrêts	de	bus	est	
	 trop	long.	
	
	 Il	est	à	relever	que	la	commission	des	transports	est	sensible	à	l’attente	qu’engendre	l’arrivée	ou	le	départ	des	bus.	Elle	
	 veille	à	ce	que	des	délais	raisonnables	soient	respectés	spécialement	pour	les	élèves	de	1ère	et	2	P.	La	configuration	des	
	 communes	ne	permet	pas,	hélas,	de	satisfaire	chaque	famille.	
	
Les	transports	des	élèves	sont	gérés	par	la	commission	des	transports	via	l’ASIC.	De	ce	fait,	les	municipalités	n’ont	pas	voix	au	
chapitre.	
	

3. Surveillance	des	cours	de	récréation	et	autour	de	l’école	avant,	pendant,	après	les	cours	
	 	
	 Serait-il	envisageable	d’instaurer	dans	la	cour	de	l’école,	une	surveillance	entre	le	moment	de	l’arrivée	du	bus	et	la	1ère	
	 sonnerie	et	inversément,	à	la	sortie	de	l’école	jusqu’à	l’arrivée	du	bus	?	
	
	 -				La	direction	scolaire	pourrait-elle	instaurer	une	telle	mesure	ou	dépend-elle	du	département	?	

- Les	parents	pourraient-ils	instaurer	un	tel	tournus	?	
- L’organisation	de	la	surveillance	aux	abords	de	l’école	et	dans	la	cour	d’école	pourrait	être	confiée	à	:	
							°		Des	parents	qui	s’organisent	entre	eux	

	 							°		Des	retraités	par	ex.	du	club	55+	
	 							°		Des	patrouilleurs	scolaires	enfants	et	adultes	formés	par	la	police	et	assurant	une	surveillance	et	une	certaine		
	 											fluidité	et	sécurité	du	trafic	
	 							°		Le	concierge	
	 							°		Autre	?	
	
Ce	point	est	du	ressort	de	l’école.	
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4. (11)	Aménagement	des	abords	de	l’école	
	

1) ll	n’y	a	pas	de	porte	à	l’entrée	ni	derrière	la	classe	2		P.	Cela	est-il	bien	juste	?	Si	oui,	suggestion	de	la	fermer	avec	
des	portes.		

	
Sauf	erreur	de	notre	part,	à	Jongny,	il	y	a	des	portes	pour	les	classes	et	d’autres	avant	les	vestiaires.	Les	accès	sur	la	cour	
inférieure	des	petits	sont	aussi	munis	de	portes.	
	

2) Suggestions	de	création	de	trottoirs	et	de	pistes	cyclables	sur	l’ensemble	de	la	commune	pour	favoriser	la	
mobilité	douce	et	le	mouvement	quotidien	des	enfants.	

	
La	configuration	géographique	rend	difficile	la	réalisation	de	tels	aménagements.	Hormis	la	RC744,	les	autres	voies	de	
circulation	communales	sont	limitées	à	30	km/h.	Pour	la	mobilité	douce,	une	ligne	Pédibus	fonctionne	très	bien.	Si	des	
personnes	souhaitent	en	créer	une	deuxième,	la	Municipalité	soutiendra	la	démarche.	De	plus,	le	Canton	dispose	d’un	service	
spécifique.	
	

3) Remettre	un	treillis	d’une	hauteur	correcte	derrière	les	buts,	côté	route	afin	d’éviter	que	des	ballons	ne	roulent	
sur	la	route	et	que	des	enfants	ne	courent	derrière	sans	faire	attention	aux	véhicules	circulant.	
	

Ce	point	a	été	réalisé	ainsi	que	la	taille	des	arbres.	
	

4) Beaucoup	de	demandes	d’améliorer	la	sécurité	aux	abords	de	l’école.	Bien	qu’il	soit	autorisé	par	la	législation	de	
mettre	des	passages	piétons	en	zone	30km/h	à	proximité	des	écoles,	il	a	été	décidé	de	ne	pas	aller	dans	ce	sens	
pour	des	raisons	sécuritaires.	Le	risque	est	que	les	enfants	traversent	les	passages	piétons	en	courant,	sans	
regarder,	pensant	être	totalement	en	sécurité	(avis	d’experts).	(Voir	point	2,	de	l’ancien	sondage).		

	 Vérifier	si	cette	réponse	est	toujours	d’actualité	(ordonnance	sur	les	zones	30	et	les	zones	de	rencontre	du	
	 28.9.2001	+	Art.	4	–	section	2	et	brochure	technique	zone	30	BPA).	
	 Lors	des	interventions	préventives	faites	par	Police	Riviera	dans	les	classes,	il	a	été	demandé	de	sensibiliser	
	 davantage	les	écoliers	aux	dangers	de	la	circulation,	spécialement	aux	endroits	à	risque	aux	abords	de	l’école.	
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La	Municipalité	sait	que	dans	une	zone	30	km/h,	il	n’y	a	pas	de	passage	piétons	marqué	au	sol	mais	éventuellement	un	gros	
cercle	au	sol.	
A	Jongny,	c’est	une	chance	d'avoir	le	local	de	Voirie	et	ses	multiples	chargements	et	déchargements	des	véhicules	communaux,	
ce	qui	ralentit	le	trafic.		
La	Municipalité	constate	que	la	première	source	de	danger	est	les	parents.	Après	avoir	pratiquer	la	prévention,	la	Municipalité	
souhaite	que	la	Police	passe	à	la	répression.		
Il	faudrait	créer	une	zone	de	dépose	ou	introduire	un	sens	unique.		
	

5) Un	certain	nombre	de	parents	relèvent	le	problème	de	sécurité	à	la	sortie	de	la	cantine.	Celle-ci	donne	
directement	sur	la	route,	avec	une	faible	visibilité	pour	traverser	vers	le	sentier.	

La	Municipalité	rappelle	que	les	petits	ne	peuvent	sortir	de	la	structure	que	s’ils	sont	accompagnés.	Les	grands	peuvent	sortir	
seuls.	A	noter	les	voitures	des	parents	qui	sont	mal	parquées	devant	la	salle	polyvalente	pour	la	dépose	ou	la	reprise	des	
enfants.	De	plus,	les	manœuvres	sont	source	de	danger.	
	
	 	 Réponses	données	lors	du	sondage	2015	:	

• Il	y	a	autant	de	trafic	devant	la	porte	du	milieu,	sans	compter	toutes	les	voitures	mal	parquées	devant	le	
bâtiment.	Très	souvent,	beaucoup	d’automibilistes	manoeuvrent	à	cet	endroit-là,	ce	qui	n’est	pas	le	cas	
devant	la	porte	située	à	l’Est.	

• Les	enfants	qui	fréquentent	la	cantine	sont	toujours	accompagnés	par	les	monitrices	à	la	sortie.	Ceux	qui	
bénéficient	de	l’accueil	parascolaire	repartent	avec	un	accompagnant,	parent	ou	autre.	Si	tel	n’est	pas	le	cas,	
les	monitrices	accompagnent	les	plus	jeunes.	Dans	ces	conditions,	aucune	mesure	supplémentaire	ne	sera	
prise.	

	
	 Ces	réponses	sont-elles	toujours	d’actualité	?		

Oui	
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6) Ecole	–	Place	du	Molard	
	 	 Certains	parents	ressentent	de	la	dangerosité	à	cet	endroit,	en	raison	du	manque	de	visibilité.	
	
La	Municipalité	remarque	que	l’Ecole	-	Place	du	Molard	est	celles	des	deux	classes	enfantines.		
Le	trafic	est	faible	au	Chemin	de	la	Poste,	de	même	que	les	enfants	sont	peu	nombreux.	
A	noter	qu’en	montée,	les	moteurs	font	plus	de	bruit,	ce	qui	donne	l’impression	que	les	véhicules	roulent	plus	vite.	
La	Municipalité	se	propose	de	compléter	le	marquage	au	sol	par	la	pose	d’un	gros	cercle.	
	
	
	 	 La	réponse	du	sondage	2015	était	qu’il	n’était	pas	possible	de	mettre	un	passage	piéton	dans	cette	zone,	déjà	à		
	 	 30	km/h.	Cela	est-il	toujours	le	cas	?	
	
Oui	
	

7) Trajet	écolier	–	Chemin	de	la	Forge	(zone	30),	chemin	privé	sans	servitude,	escalier	derrière	la	salle	de	gym.	
	 	 Certains	parents	ressentent	un	manque	de	sécurité	pour	traverser	le	Chemin	de	la	Forge.	
	
	 	 Les	réponses	données	en	2015,	étaient	les	suivantes	:	

• La	mise	en	place	d’un	passage	piéton	n’est	pas	possible	pour	des	raisons	de	critères	d’aménagement.	
• En	ce	qui	concerne	la	pose	de	piquets/barrières,	cela	n’est	pas	du	ressort	de	la	commune.	L’endroit	fait	

partie	d’une	propriété	privée;	il	n’y	a	pas	de	servitude	publique.	
• La	commune	va	étudier	la	mise	en	place	de	bandes	rouges	juste	avant	le	ieu	où	les	écoliers,	arrivant	par	le	

haut,	traversent	->	cela	a-t-il	été	discuté	et	si	oui,	quelle	en	a	été	la	finalité	?	
	
La	Municipalité	refuse	la	pose	d’une	bande	rouge.	Elle	pense	que	la	condamnation	de	l'escalier	reviendrait	à	rendre	la	situation	
plus	dangereuse.	Une	barrière	ne	peut	être	posée,	car	l’endroit	trop	petit.	L’exiguïté	créée	une	sécurité	naturelle	car	les	enfants	
ne	s’élancent	pas	sur	la	chaussée.	
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8) Trajet	écolier	–	Chemin	Rouge	
	 	 Un	manque	de	sécurité	est	mentionné	sur	ce	chemin	en	raison	de	l’absence	de	trottoir	(zone	à	30)	et	est	à		
	 	 plusieurs	fois	mentionné.	
	
	 	 Réponse	donnée	en	2015	:	
	 	 Toutes	les	dispositions	pour	sécuriser	ce	trajet	ont	été	prises	durant	le	chantier.	
	
	 	 Est-ce	que	d’autres	mesures	ont	été	mises	en	place	depuis	la	fin	des	travaux	?	
	
A	ce	jour,	les	bâtiments	du	chantier	communal	sont	construits.	Le	trafic	des	véhicules	est	terminé.	Les	potelets	ont	été	replacés	
récemment	et	resteront	dorénavant	à	demeure,	même	pendant	la	saison	d’hiver.	
La	Municipalité	n’entend	pas	entrer	en	matière	quant	à	la	création	d’un	trottoir.		
Dans	les	faits,	il	faut	admettre	un	certain	trafic	du	aux	arrivées	et	aux	départs	des	séminaires	COOP	
	

9) 	Demandes	d’un	abri	près	de	l’école,	en	attendant	le	bus.		
	 	 Réponse	donnée	en	2015	:	
	 	 La	municipalité	a	estimé	que	le	couvert	de	la	cour	de	récréation	était	suffisant	car	les	enfants	pouvaient	voir		
	 	 l’arrivée	du	bus	depuis	cet	endroit.	Cette	réponse	est-elle	toujours	valable	?	
	
Oui	
	

5. Détermination	des	trajets	et	des	arrêts	de	bus	
	

- Les	arrêts	de	bus	sont-ils	liés	à	la	localisation	géographique	des	enfants	?	
- Une	demande	peut-elle	être	faite	durant	la	1ère	semaine	de	la	rentrée	scolaire	à	la	commission	des	transports	?	

	 	
	 Réponses	:	
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	 Concernant	les	trajets	et	les	arrêts	de	bus	pour	les	petits	bus	blancs,	l’ASIC	peut	bien	sûr	négocier	avec	le	transporteur.	
	 Toute	demande	nécessite	d’être	étudiée,	parce	que	susceptible	d’entrainer	des	aménagements	d’horaires	ou	de	lieux	et	
	 donc	des	coûts	supplémentaires.	
	
	 Si	les	communes	ont	bien	l’obligation	d’organiser	les	transports	scolaires,	elles	n’ont	pas	la	maîtrise	sur	tous	les	
	 paramètres	et	notamment	sur	les	horaires	des	bus	de	lignes.	Elles	sont	consultées,	mais	n’ont	pas	un	réel	pouvoir	de	
	 décision	sachant	que	ces	horaires	s’inscrivent	dans	des	relations	de	transports	locales	ou	régionales,	incluant	les	
	 transports	ferroviaires.	
	
La	Municipalité	ne	propose	pas	de	réponse	car	c’est	la	commission	des	transports	qui	traite	ce	sujet.	
	

6. Parents					
	

- Sensibilisation	durant	la	présentation	aux	futurs	1ère	H	du	rôle	important	de	modèle	des	parents.	
- Mettre	dans	la	brochure	scolaire	le	tableau	sur	les	responsabilités	du	département.	
- Sensibiliser	une	seconde	fois	les	parents	à	cela	durant	la	1ère	rencontre	de	classe	commune.	

	
	 Les	parents	peuvent	constituer	le	maillon	fort	:	

- Apprentissage	des	comportements	sur	le	trajet	scolaire	à	leurs	enfants.	
- Montrer	l’exemple.	
- Avoir	une	conduite	adaptée.	
- Rencontrer	d’autres	parents	hors	du	périmètre	scolaire.	

	
	 Ils	peuvent	aussi	être	le	maillon	faible	:	

- Absolument	venir	trouver	l’enseignant	en	début	de	cours	et	ne	pas	prendre	rendez-vous	avec	lui	via	le	secrétariat	
de	l’école.	

- Accompagner	l’enfant	jusque	dans	la	classe.	
- Stationner	inutilement	et	trop	longtemps	sur	les	places	marquées	pour	la	dépose.	
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Ce	sont	aux	parents	à	répondre	à	cette	question.	
	

7. Port	de	la	contre-marque	ou	de	l’abonnement	
	
-		Respecter	l’attribution	des	ayants	droit	afin	de	ne	pas	les	prétériter	et	les	mettre	en	insécurité	en	prenant	leur	place.			
-		Augmenter	les	contrôles.	
-		Accepter	des	points	d’impôts	supplémentaires	pour	financer	davantage	de	transports	et	d’ayants	droit.		

	 -		Le	principe	de	sécurité	est	une	place	pour	un	enfant.	
	
Cette	question	est	de	la	compétence	de	la	Commission	des	transports.	
	

8. Divers	
	

1) Arrêt	de	la	Banderette	pas	de	passage	piéton.	Serait-il	possible	qu’un	passage	soit	marqué	malgré	la	limite	fixée	à		
							80	Km/h	?	Ce	point	concerne-t-il	la	commune	de	Corsier	?	
	

Cet	arrêt	de	bus	se	situe	sur	le	territoire	de	la	Commune	de	Corsier.	
	
2) Arrêt	refuge	de	Reule.	Quelques	parents	ont	relevé	la	dangerosité	de	la	route	pour	la	traverser.		

	 							Est-ce	que	quelque	chose	pourrait	être	proposé	?	
	
Rien	n’est	prévu	car	la	fréquentation	générale	est	trop	faible.	


